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PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN  
 

Séance du 10 février 2012 N° 29.1 
108 

 

RAPPORTEUR : Monsieur Philippe PRADAL - Conseiller Métropolitain Délégué 
 

DIRECTION : Direction Finances et Partenariats Institutionnels 
 

COMMISSIONS :  

1 – EMPLOI, DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PROMOTION ECONOMIQUE DU           
      TERRITOIRE A L’INTERNATIONAL 
2 – LOGEMENT ET COHESION SOCIALE 
3 – TRANSPORTS, GRANDS TRAVAUX ET URBANISME 
4 – VOIRIE METROPOLITAINE 
5 – EAU, ASSAINISSEMENT ET ENERGIE 
6 – PROPRETE ET COLLECTE 
7 – ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE ET RECHERCHE 
8 – TOURISME, RELATIONS INTERNATIONALES ET SPORT 
9 – AFFAIRES EUROPEENNES ET EURO-MEDITERRANEENNES 
10 – ACTIVITES ET SERVICES PUBLICS EN MILIEU RURAL ET MONTAGNE 
11 – ACTIVITES PORTUAIRES ET MARITIMES 
12 – NOUVELLES TECHNOLOGIES 
13 – INTERMODALITE 
14 – FINANCES, ADMINISTRATION GENERALE ET RESSOURCES HUMAINES 

 
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF EXERCICE 2012. 
 

 
Le conseil métropolitain, 
 
Après audition des commissions compétentes, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-41-3,  
L.5217-1 et L.5217-2 issus de la loi du 16 décembre 2010 relative à la réforme des 
collectivités territoriales, 
 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
 
VU la loi de finances n°2009-1673 du 30 décembre 2009 notamment l’article 2 portant 
réforme de la taxe professionnelle et instauration de la contribution économique territoriale 
 
VU la loi 2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme territoriale et notamment ses 
articles 65, 66 et 67, concernant les services communs, 
 
VU le décret du 17 octobre 2011 portant création de la Métropole dénommée « Métropole 
Nice Côte d’Azur » par fusion de la communauté urbaine Nice Côte d’Azur, de la 
communauté de commune de la Tinée, de la communauté des stations du Mercantour et de la 
communauté de communes de Vésubie-Mercantour et intégration au périmètre du nouvel 
ensemble de la commune de La Tour-sur-Tinée, 
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CONSIDERANT   les modifications de répartition de la fiscalité locale entre le Département, 
la Région et les groupements à fiscalité propre, 
 
CONSIDERANT que les prévisions budgétaires pour l’exercice 2012 tant en recettes qu’en 
dépenses sont équilibrées et conformément à la nomenclature M14 se présentent de manière 
synthétique de la façon suivante,  
 
CONSIDERANT que l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 autorise la gestion d’une 
activité assujettie à la TVA dans le cadre du budget principal, sous réserve : 
 

- d’être engagée en secteur distinct d’activité, 
- d’être suivie au budget principal par une série de bordereaux de numéros et de titres 

propres à cette activité 
 
CONSIDERANT que les activités de location de vélos en libre service en gestion directe, de 
vente des déchets plastiques, de gestion commerciale de l’immeuble Plaza et de gestion de la 
pépinière d’entreprises rentrent dans ce cadre, 
 
CONSIDERANT  que l’amortissement de l’immeuble Plaza se fera selon un plan 
d’amortissement d’une durée égale à 50 ans,  
 
CONSIDERANT que les risques et litiges attachés aux conséquences de la réalisation de la 
voie Mathis imposent la mise en place d’une provision de 3 800 000 €, 
 

BUDGET PRINCIPAL  
 

Fonctionnement 
 

  Dépenses en €    Recettes en € 

Chapitre  Libellé 
Budget primitif  

Chapitre  Libellé 
Budget primitif  

011  Charges générales 118 269 291 70 Ventes de produits 10 654 300 

012 Charges de personnel  147 222 425  73 Impôts et taxes 275 619 687 

014 Atténuation de produits 81 456 977 74 Dotations et subventions  152 047 115 

65  Autres charges 77 457 865 75  Autres produits de gestion 25 769 833 

66 Charges financières  18 238 950       

67  Charges exceptionnelles 12 301 225 013 Atténuation de charges 34 630 792 

68 Dotations aux provisions 3 800 000    

656 Groupes d'élus 75 000       

022 Dépenses imprévues 300 000    

  Dépenses réelles 459 121 733   Recettes réelles  498 721 727 

023 

 Virement à la section 

investissement 23 633 235       

042  Dotations aux amortissements 26 357 556 042 

 Amortissements 

subventions 7 599 797 

   Dépenses d’ordre 49 990 791    Recettes d’ordre 7 599 797 

Dépenses totales 509 112 524 Recettes totales 509 112 524 
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Investissement 
 

  Dépenses en €    Recettes en € 

Chapitre Libellé Budget primitif Chapitre Libellé Budget primitif 

10 Dotations, fonds divers 200 000 10 Dotations, fonds diverses 15 255 316 

13 Remboursement Subventions  0 13 Subventions d’investissement 52 811 693 

20 Immobilisations incorporelles 9 122 461 20 Immobilisations incorporelles 0 

204 Subventions 19 477 052 204 Subventions 0 

21 Immobilisations corporelles 64 103 152 21 Immobilisations corporelles 0 

23 Immobilisations en cours 31 732 644 23 Immobilisations en cours 143 421 

024 Cessions 0 024 Cessions 2 395 251  

16 Remboursement d’emprunt 23 844 000 16 Emprunts à souscrire 35 830 000 

165 Dépôts et cautionnement 0 165 Dépôts et cautionnement 18 000 

27 

Autres immobilisations 

financières 73 530 27 

Autres immobilisations 

financières 0 

020 Dépenses imprévues 500 000 020 Dépenses imprévues 0 

4581040 Matérialisation entrées 40 000 4582040 Matérialisation entrées 0 

4581050 Opérations aide à la pierre 7 244 452 4582050 Opérations aides à la pierre 7 244 452 

4581060 Opérations VEFA 700 000 4582060 Opérations VEFA 700 000 

458 Opérations pour compte de tiers 12 409 396 458 Opérations pour compte de tiers 12 657 563 

  Dépenses réelles 169 446 690   Recettes réelles 127 055 696 

021 

Virement de la section de 

fonctionnement 0  021 

Virement de la section de 

fonctionnement 23 633 235 

040 Subvention d’investissement 7 599 797 040 

Amortissements des 

immobilisations 26 357 556 

041 Virement intersection 6 180 000 041 Virement intersection 6 180 000 

  Dépenses d'ordre 13 779 797   Recettes d'ordre 56 170 791 

Dépenses totales 183 226 487 Recettes totales 183 226 487 

 
 

Il est proposé au conseil métropolitain de bien vouloir : 

 
1°/ - APPROUVER le budget primitif 2012 du budget principal tel qu’il ressort du 
document budgétaire élaboré dans le strict respect du formalisme imposé par les 
instructions budgétaires et comptables et commenté  dans le rapport de présentation 
joint à la présente délibération, 
 
2°/ - DECIDER que s’agissant d’une activité située dans le champ d’application de la 
TVA, la gestion de la pépinière d’entreprise, la location de vélos en libre service, la 
gestion locative de l’immeuble Plaza et la vente des déchets plastiques seront assujettie à 
la TVA, à compter du 01/01/2012, 
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3°/ - DECIDER que le plan d’amortissement de l’immeuble Plaza se réalisera sur une 
durée de 50 ans, cette durée venant compléter les cadences d’amortissement des biens 
renouvelables prévues par la délibération n°1.3 du 28 janvier 2002, 
 
4°/ - DECIDER de la mise en place à compter de l’exercice 2012 d’une provision pour 
risques et litiges d’un montant de 3 800 000 €, au titre des travaux réalisés sur la voie 
Mathis, 
 
5°/ - DECIDER que le taux de la cotisation foncière des entreprises s’établit à 28,88 % 
pour l’année 2012, ce taux étant atteint au terme d’une période de 10 ans conformément 
au tableau joint en annexe 1, 
 
6°/ - DECIDER que le taux de la taxe d’habitation s’établit à 8,13 % pour l’année 2012, 
 
7°/ - DECIDER que le taux de la taxe sur le foncier non bâti s’établit à 1,47 % pour 
l’année 2012, 
 
8°/ - DECIDER que le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères reste 
inchangé et s’établit à 10,90 %, un lissage sur 5 ans étant opéré pour les redevables des 
communes d’Isola, Saint Dalmas le Selvage et Saint Etienne de Tinée conformément au 
tableau joint en annexe 2, 
 
9°/ - AUTORISER monsieur le président ou l’un des vice-présidents ou conseillers 
métropolitains délégataires de signature à signer toutes les pièces consécutives à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 


